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ARTICLE PREMIER

Compléter l’alinéa 4 par les mots :

« afin de garantir strictement l’équilibre financier du futur système universel de retraite ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’équilibre financier du futur système universel de retraite est une impérieuse exigence qui 
nécessite d’être à nouveau mentionnée ici.


